
 
 

 

CONTRIBUTION DUE SUR LES RETRAITES « CHAPEAU » 

 

Contribution due sur les retraites 
« chapeau » 
Les rentes versées dans le cadre des régimes de retraite supplémentaire à prestations définies (régime de 
retraite « chapeau ») sont soumises à une contribution à la charge du bénéficiaire dont le taux varie selon la 
date de liquidation de la rente et de son montant. 

Cette contribution est précomptée directement par l’organisme débiteur de la rente qui est chargé de la 
déclarer et de la verser à l’Urssaf. 

Pour les rentes liquidées avant le 1er janvier 2011 le taux est de : 

• 7 % pour la part de ces rentes supérieure à 500 € et inférieure ou égale à 1 000 € par mois ; 

• 14 % pour la part de ces rentes supérieure à 1 000 €. 

Pour les rentes liquidées à partir du 1er janvier 2011 le taux est de : 

• 7 % pour la part de ces rentes supérieure à 400 € et inférieure ou égale à 600 € par mois ; 

• 14 % pour la part de ces rentes supérieure à 600 €. 

Les tranches de taxation sont actualisées et consultables dans la rubrique taux et barèmes. 

Les personnes non-résidentes en France mais relevant à titre obligatoire d’un régime français d’assurance 
maladie sont également redevables de cette contribution. 

La contribution applicable doit être déclarée sous l’un des codes types de personnel suivants : 

• 564 pour le taux à 7 % ; 

• 566 pour le taux à 14 %. 

Une contribution patronale est également due sur option de l’employeur : soit sur les rentes servies soit sur 
le financement patronal (c’est-à-dire les sommes destinées au financement des prestations). 

Lorsque l’employeur opte pour la contribution sur les rentes servies les taux applicables sont les suivants : 

• 16 % (CTP 706) dès le premier euro au 1er janvier 2011 pour les rentes versées au titre des retraites 
liquidées avant le 1er janvier 2013 ; 

• 32 % (CTP 010) sur les rentes se rapportant à des retraites liquidées à compter du 1er janvier 2013. 

Ces contributions, bien qu’étant des contributions patronales, sont déclarées et versées, pour le compte de 
l’employeur, par l’organisme débiteur des rentes. 
La contribution de 16 % ou 32 % est versée en même temps que la cotisation d’assurance maladie, la CSG 
et la CRDS dues sur ces mêmes rentes, soit dans les 15 premiers jours du mois suivant celui au cours 
duquel est versé l’avantage. 

 

Source URSSAF : https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-

en-compte/revenus-de-remplacement--regime/les-avantages-de-retraite/contribution-due-sur-les-retrait.html  

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/revenus-de-remplacement--regime/les-avantages-de-retraite/contribution-due-sur-les-retrait.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/taux-de-cotisations/les-employeurs/les-contributions-dues-sur-le-fi.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/revenus-de-remplacement--regime/les-avantages-de-retraite/contribution-due-sur-les-retrait.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/revenus-de-remplacement--regime/les-avantages-de-retraite/contribution-due-sur-les-retrait.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/revenus-de-remplacement--regime/les-avantages-de-retraite/contribution-due-sur-les-retrait.html

